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Encore le trust d'importation 
Jusqu'ici de nombreux journaux de la 

Suisse allemande aussi bien que de la 
Suisse romande, exprimaient sur les diffi
cultés non résolues, des avis souvent iden
tiques que l'on pourrait résumer comme 
suit : 

1. Ce que l'on a pu organiser avec l'Al
lemagne et l 'Autriche doit pouvoir l'être 
avec la France, l 'Angleterre et l 'Italie; 

2. Puisque les circonstances nous obli
gent à subir un certain contrôle des Em
pires du centre nous n 'avons aucun motif 
de n 'en pas accepter un des Alliés ; 

3. La Suisse devant songer, en premier 
lieu à son alimentation, doit faire le néces
saire pour pouvoir importer ce qui lui est 
indispensable, mais ne doit pas profiter 
de sa situation de pays neutre et des faci
lités de ravitaillement qu'elle lui donne, 
pour réaliser de gros bénéfices en réex
portant tout ou partie de ce qu'elle a im
porté pour sa consommation intér ieure; 

4. Il parait naturel que la France, l'An
gleterre et l'Italie ne puissent admettre 
que la bonne volonté qu'elles nous témoi
gnent en nous aidant à vivre, puisse avoir 
pour résultat la vente, par la Suisse, d 'une 
partie de ce qu'elles nous destinent, aux 
pays avec lesquels elles sont en guerre ; 

5. Notre situation n'est donc pas absolu
ment la môme vis-à-vis de tous les belli
gérants et il faut en tenir compte, tout 
particulièrement en ne trouvant pas naturel 
de subir, de la part des uns, ce que l'on 
affirme ne pouvoir accepter de la part des 
autres. 

Ainsi parlaient un grand nombre de 
journaux. 

Le Journal de Genève, qui a déjà publié 
d'importants articles sur le trust en for
mation, émet dans un numéro récent des 
considérations qui paraissent nouvelles, 
dans ce journal tout au moins. Nous 
citons : 

« On dit encore : « L'Allemagne demande 
des compensations, les Alliés n 'en deman
dent pas.» C'est vrai. Mais les Alliés ont 
en leur pouvoir la mer et les routes du 
vaste monde. Ils peuvent se passer des 

produits allemands et austro-hongrois ; si 
donc ils autorisent l 'entrée en Suisse des 
denrées nécessaires à notre alimentation 
et de matières premières indispensables à 
notre industrie sans- demander de compen
sations, c'est qu'il n 'en ont pas besoin. 
Ceci ne diminue du reste en rien le carac
tère amical de leurs intentions à l'égard 
de la Suisse. Et s'il leur prend l'idée de 
demander eux aussi des compensations, 
on peut être certain que le Conseil fédéral 
examinera leur vœu. 

' « Quant au contrôle sur l'emploi des ar
ticles importés en Suisse, chacun sait que 
les pays alliés ont à celte heure chez nous 
un certain nombre d'agents qui n 'ont pas 
d'autres mission. Par exemple* telle fabri
que de chocolat doit subir la présence 
d'un contrôleur étranger qui veille à ce 
que le cacao arrivé d'outre-mer ne s'en 
aille pas outre-Rhin. Nous pourrions citer 
plusieurs autres cas semblables. 

«L'Allemagne ne demande pas de com
pensations pour le charbon. Elle demande 
des compensations, en revanche, pour 
d'autres articles, comme le fer, l'acier, la 
soude, les produits pharmaceutiques, les 
sucres, mais seulement pour une partie 
de la valeur. Ces matières nous sont in
dispensables. Nous ne pouvons même pas 
fabriquer de cartouches en Suisse sans les 
métaux allemands. 

«Mais, dit-on, il semble inouï que nous 
nous engagions à donner à l'Allemagne 
des produits qui nous arrivent de France 
et d'Angleterre, en compensation des mar-
ehandises que l'Allemagne nous envoie! 
Remarquons ici qu'il s'agit, pour la plus 
grande partie, non pas de produits impor
tés de France et d'Angleterre, mais d'Amé
rique, c'est-à-dire provenant d'un pays 
neutre à destination d'un autre pays neu
tre et retenus en route par les Alliés par 
suite de la guerre qui supprime les no
tions élémentaires du droit des gens. » 

Est-ce là l'indice d'un revir«ment d'opi
n ion? C'est ce qu'il serait intéressant de 
savoir. La conclusion du grand journal 
romand ne manquera pas d'être notée et 
retenue. 

Le ravitaillement de la Suisse 

Une note Havàs dit que l'opinion publique 
s'est émue d'exportations importantes de blé, 
d'avoine, de pétrole, d'essences d'huile miné
rales de graissage, faites de certains de nos 
ports à destination de la Suisse. Cette émo
tion n'est pas fondée, car ces expéditions, qui 
correspondent non à des exportations propre
ment dites, mais à des transits de marchandi
ses provenant de l'étranger, sont la consé
quence de conventions, passées avec le gouver
nement helvétique. Justement préoccupé de 
faciliter leravitaillement delà Suisse^ le gou
vernement de la République s'est engagé à 
laisser passer chaque mois les quantités des 
produits ci-dessus mentionnés, nécessaires à 
la consommation intérieure de la Suisse. De 
son côté, le gouvernement helvétique a pris 
l'engagement d'interdire toute réexportation 
de ces produits, et il paraît superflu d'ajouter 
qu'il tient scrupuleusement cet engagement. 

Inventaire des marchandises qui se 
trouvent dans le pays 

En date du 27 aoiït, le Conseil fédé
ral a pris l 'arrêté suivant : 

Art. 1er. Le Conseil fédéral ordonne, en 
tant que le besoin s'en fait sentir, de dres
ser l ' inventaire des marchandises qui se 
trouvent dans le pays. 

Il peut, à cet effet, demander le concours 
des autorités cantonales, de district et 
communales, ainsi que des associations et 
syndicats professionnels et conférer à leurs 
comités les pouvoirs nécessaires. 

II peut transférer cette compétence aux 
autorités cantonales, de district et commu
nales. 

Art. 2. Quiconque fera aux organes 
chargés de dresser l ' inventaire de fausses 
déclarations sur les approvisionnements 
de marchandises existants, sera puni d 'une 
amende pouvant s'élever jusqu'à fr. 10.000. 

Art. 3. — Il appartient aux cantons de 
poursuivre et de punir les fausses décla
rations. Le premier titre du Code pénal 
fédéral du 4 février 1853 est applicable. 

Art. 4. Le Département politique et le 
Déparlement de l 'économie publique sont 
chargés d'exécuter la présente ordonnance. 
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Société auxiliaire genevoise du commerce 
et de l'industrie 

Voici quelques détails sur cette société : 
Suivant actes reçus par Me Gampert, no

taire, à Genève, le 12 août 1915, il a été cons
titué une société anonyme, sous la dénomina
tion de Société auxiliaire du commerce et de 
l'industrie. Cette société à pour objet de ser
vir d'intermédiaire aux commerçants et indus
triels en Suisse pour leur faciliter l'importa
tion de toutes marchandises et produits étran
gers destinés essentiellement à l'approvision
nement de la Suisse Elle se charge de l'obten
tion de toutes autorisations nécessaires à l'im
portation en Suisse, au transit et au transport 
pour la Suisse et de l'accomplissement de 
toutes formalités administratives y relatives. 
Elle fait toutes opérations commerciales, fi
nancières ou industrielles relatives aux objets 
ci-dessus, en s'interdisant toutefois elle-même 
toutes affaires directes d'achat ou de vente. 

Le siège de la société est à Genève, 5, rue 
des Granges. Sa durée est indéterminée. Le 
capital social est fixé à quatre cent mille frs. 
(400.000 fr.), divisé à 800 actions de 500 fr. 
chacune. Les actions sont au porteur: jusqu'à 
ce qu'elles soient entièrement libérées, elles 
sont représentées par des certificats provi
soires nominatifs. 

Le Conseil d'administration est composé de 
MM. A. Gandillon (Genève), président; E. 
Borel (Genève), vice-président ; A Vogt (Ber
ne), vice-président; A. Natural (Genève), se
crétaire; A. Vassali (Genève), secrétaire. 
Membres adjoints: MM. T. Diethelm-Grob 
(St-Gall), B. Jseggi (Bàle), G. Perrot (Genève), 
E. Sautter (Genève). 

Paiements de l'étranger 

Vu l'instabilité actuelle des changes, il 
est bon de rappeler — bien que cela aille 
de soi — que les marchandises facturées 
de Suisse en francs sont payables en francs 
suisses. 

Il arrive que des clients paient les fac
tures en monnaie étrangère, ou au moyen 
de remises sur d'autres pays, par exemple 
la France ; les pertes de change éventuelles 
restent dans ce cas à la charge de l'ache
teur et doivent être bonifiées par lui à son 
fournisseur. Il en est de môme si le fabri
cant fait traite sur son client: c'est ce der
nier qui doit supporter la différence de 
cours éventuelle. 

Ce sont là règles d'élémentaire équité, 
d'ailleurs reconnues et pratiquées par la 
grande majorité des acheteurs. La ques
tion ayant actuellement une importance 
particulière, nous avons jugé utile de rap
peler ces principes, qui doivent être plus 
que jamais à la base de toute transaction 
sérieuse. Nous recommandons à nos ex
portateurs d'en exiger strictement l'ap
plication. 

Certificats d'origine à joindre aux envois 
de marchandises, expédiés par ports 
néerlandais, à destination de la Grande-
Bretagne, des Colonies britanniques et 
des Pays neutres 

Pour faire suite à de précédentes communi
cations, nous attirons l'attention de nos expor
tateurs sur la circulaire suivante du consulat 
général de Grande-Bretagne à Zurich. 

«Nous insistons très spécialement sur le 
fait qu'il est absolument indispensable de 
mentionner la durée de validité des certificats 
— un mois pour les envois à destination d'An
gleterre et trois mois pour ceux adressés aux 
colonies — ainsi que le nombre des caisses, 
paquets, fûts, balles, etc. De plus, les certifi
cats émanant de commerçants, soit d'expédi
teurs qui ne fabriquent pas eux-mêmes, doi
vent indiquer les nom et domicile du produc
teur ou fabricant. Si le dit expéditeur préfère, 
toutefois, ne pas faire figurer sur le certificat 

même, le nom de la maison qui fabrique la 
marchandise, il lui est loisible de le mention
ner sur une pièce d'accompagnement, adressée 
par nous, sous pli fermé, au fonctionnaire 
douanier compétent, pièce dont lui seul reçoit 
connaissance. Il va sans dire que, dans ce cas-
là, le nom du producteur doit être porté aus
si sur le certificat jaune que nous conservons 
ici. Il est interdit, dès maintenant et sans ex
ception, de dresser des certificats d'origine 
pour des marchandises dont plus du 25 °/° de 
la valeur est constitué par le travail ou des 
matières premières ennemis : ce pour-cent est 
toujours à indiquer sur le certificat. 

Une fois les inscriptions prescrites poi'tées 
sur le certificat d'origine, il y a lieu de tirer 
une ligne diagonale de gauche (en haut) à 
droite (en bas). En ce qui concerne les expres
sions facultatives «Producer, Manufacturer, 
Trader or Merchant, etc.», on biffera celles 
qui seront superflues. 

Etant donné que des difficultés ont surgi 
dernièrement au sujet des certificats d'origine 
pour les pays neutres, il nous est permis do
rénavant de légaliser des certificats blancs 
pour ces pays aux mêmes conditions que celles 
appliquées aux certificats pour l'Angleterre et 
les colonies britanniques ; cependant, on rem-

Flacera l'expression « United Kingdom » par 
indication du pays de destination. Il est ab

solument nécessaire, dans ce cas aussi, de men
tionner le nom du producteur ou du fabricant; 
une exception à cette règle peut être, par con
tre, consentie si l'expéditeur, au lieu d'un cer
tificat jaune, nous en remet deux portant les 
nom et domicile du producteur ou fabricant. 

Il y a lieu d'utiliser pour les certificats le 
formulaire suivant qui se différencie quelque 
peu du précédent : 

M-.. 
This must be quoted when making 

any reference to this document. 
Lors de réclamations ce numéro 

doit être indiqué. 

I, 

Certificate of origine 
. . he reby certify tha t Mr. 

(Producer , Manufacturer . Merchant , Trader , 
etc.), res id ing at . . . . in this Dis t r ic t has 
declared before me tha t the merchandise desi
gnated be low, wh ich is to be shipped from . . 

to , consigned to (<*•). . . 

. . . (Merchant , Manufacturer , etc.) in the 
Uni ted Kingdom, has not been produced or 
manufactured in enemy te r r i to ry , and tha t he 
has produced to my satisfaction invoices or 
other t r u s t w o r t h y documents in proof thereof. 

Number 
and 

Description 
of Cases 

Marks 
and 

Num
bers 

Weight 
or 

Quan
tity 

Value, 
Total 
(b) 

Contents 
Name ot Pro

ducer or Manu
facturer 

This certificate is val id only for a per iod of 
not more than from the date he
reof, and for not more than 

(Signature of person 
declaring.) 

(Signature ot Consular 
Authority issuing Cer

tificate', and date.) 

(a) If desired the word „order" may be inserted here 
instead of the name of the purchaser in the United 
Kingdom. 

lb) This column may be left blank if desired. 

La revision de la loi allemande sur 
les associations acceptée 

Le Reichstag a discuté vendredi le projet 
de revision de la loi d'empire sur les associa
tions. La commission propose de ne pas con
sidérer comme des associations politiques les 
sociétés professionnelles, alors môme que ces 
sociétés, outre les "questions d'amélioration 
des salaires et des conditions du travail, s'oc
cupent dans leurs assemblées de questions po
litiques. Elle propose également de supprimer 
l'interdiction d'employer, dans les assemblées, 
une autre langue que l'allemand. Enfin elle 
demande de permettre aux jeunes gens âgés 
de moins de 18 ans de faire partie des associa
tions politiques. 

Le rapporteur, M. Muller Meiningen, du 
parti populaire, déclare : 

Après les récentes déclarations du chance
lier au sujet de la Pologne, le peuple allemand 
peut espérer et souhaiter de trouver plus tard 
dans la Pologne une alliée naturelle contre le 
danger russe éventuel. C'est pourquoi la com
mission estime qu'on ne peut pas maintenir 
le paragraphe des langues. 

M. Junck, national-libéral : 
Mon parti partage l'admiration du chance

lier pour l'énergie des Polonais. Les natio
naux-libéraux désirent eux aussi atteindre le 
but que l'on a en vue ; mais je crois que le 
moment n'est pas encore venu d'abolir le pa
ragraphe des langues. 

M. Landsberg, socialiste : 
Il faut remarquer que, comme les associa

tions, les Polonais, les Danois, les Allemands 
de langue française demeurent fidèles à la pa
trie allemande. L'acceptation des propositions 
de la commission stimulerait le courage de 
centaines de milliers d'hommes sur le front et 
leur ferait accomplir de nouveaux exploits 
héroïques, qui contribueraient à procurer à 
l'Allemagne une paix honorable. 

M. Delbrück, secrétaire d'Etat, dit: 
Les propositions présentées aujourd'hui par 

la commission appartiennent à cet important 
groupe de revendications qui tendent à don
ner à notre politique intérieure une orienta
tion nouvelle. Ces questions ne pourront être 
liquidées qu'après la conclusion de la paix 
par l'élaboration d'un programme vaste et 
homogène. Toutefois, avec l'assentiment du 
chancelier et celui du gouvernement prussien, 
je me déclare prêt à donner satisfaction à la 
demande d'adoucir, dans une certaine mesure, 
les prescriptions de la loi sur les associations. 
La préparation d'une loi sur la matière avant 
le mois de novembre dépend du développe
ment des opérations militaires, qui empêchent 
le gouvernement d'exercer son activité habi
tuelle dans les domaines législatif et adminis
tratif. 

Le centre accepte toutes les modifications 
proposées, Les conservateurs, au contraire, 
les repoussent, estimant que ce n'est pas en
core l'heure de les discuter. 

Au nom du parti des réformes, M. Camp 
met en doute l'opportunité de reconnaître 
l'emploi de la langue française et il exprime 
la crainte qu'un ne fasse de désagréables ex
périences lors de la discussion des conditions 
de paix, en ce qui concerne l'emploi du fran
çais en Alsace-Lorraine. 

Enfin le député polonais Kuizanski dit que 
les Polonais, qui sont les principaux intéres
sés dans la question, saluent les décisions de 
la commission comme un acte de justice. 

A la votation, l'exception proposée en fa
veur des sociétés professionnelles est repous
sée par la droite. L'abolition du paragraphe 
des langues est repoussée par la droite et les 
nationaux libéraux: La proposition concer
nant l'entrée des jeunes gens dans les asso
ciations politiques est repoussée par les natio
naux libéraux et les progressistes. 

Finalement, l'initiative de la commission 
est acceptée définitivement contre les voix de 
la droite et des nationaux-libéraux. 

Le troisième emprunt allemand 

Les Münchner Neueste Nachrichten ap
prennent que les grandes lignes du troisième 
emprunt de guerre allemand sont maintenant 
fixées: l'émission sera faite à 9 9 % , sans 
limite, et à 5 "/» d'intérêt. On donnera de plus 
grandes facilités qu'auparavant aux petits ren
tiers en permettant le placement par verse
ments gradués de sommes de 1000 marks et 
au-dessous. 

On pousse le public à contribuer le plus 
possible à l'emprunt, parce qu'il faudra cou
vrir des engagements qui s'élèvent à plus de 
treize milliards et. demi avant qu'une portion 
quelconque du nouvel emprunt soit disponi
ble pour les exigences courantes de la guerre. 

Le public doit également vendre ses valeurs 
étrangères et en placer le montant en titres 
de l'emprunt. 
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Nouveaux tarifs de douanes du Brésil 
Le Gouvernement fédéral va p ropose r au 

Congrès nat ional de nouveaux tarifs dont 
voici les principales bases : 

1° Réformer radicalement les tarifs de doua
nes qui ont actuel lement beaucoup d' incon
vénients ; 

2° Développer la p roduct ion et l ' expor ta
t ion de co ton , qui est le p rodu i t pouvan t 
offrir le p lus facilement de sér ieux avantages , 
d 'accord avec les condi t ions présentes du 
marché . 

3° Encourager et développer , pa r tous les 
moyens possibles , l ' indus t r ie pastorale et 
l ' expor ta t ion du béta i l en const ruisant à cet 
effet les raccordements nécessaires ou même' 
en augmen tan t les l ignes de chemins de fer et 
en rédu i san t les frets et les impôts locaux. 

4° Encourage r en même temps le commerce 
d e v iandes congelées, en établissant un ser
vice régul ie r de magasins et t r anspor t s frigo
r i f iques . 

Service postal avec l'Italie 
Selon une communicat ion du minis t re des 

postes , le .trafic des paquets postaux repren
d r a avec la Suisse le 1er sep tembre . Les pa
que t s expédiés de Suisse en I tal ie seront con
cent rés à Ghiasso. Ceux expédiés d 'I tal ie en 
Suisse le seront à Domodossola . Le trafic 
posta l avec les p r i sonn ie r s de guer re repren
d r a également le 1er sep tembre . 

Bibliographie 

Comment régulariser votre situation 
militaire. 

Sous le t i t re «Comment régular i se r vot re si
t ua t ion mi l i t a i r e» (brochure à 75 cent.) , M. 
Georges Ver ley , avocat à la cour d 'appel , doc
t eu r en dro i t , v ien t de publ ie r chez Payot & 
Cie, un pet i t guide essent ie l lement p ra t ique 
dest iné à r end re les p lus g rands services aux 

França is en résidence à l ' é t ranger , aux natu
ral isés et tout par t icu l iè rement aux jeunes 
gens en s i tuat ion d 'option. La col laborat ion 
de l 'auteur au bureau mi l i ta i re du consulat 
général de F rance à Genève lui a fourni l'oc
casion de publ ier u n memento à la fois t r ès 
concis et t rès clair de toutes les ques t ions pra
t iques de nat ional i té et de service mi l i ta i re . 
Formal i t és à r e m p l i r : pièces à p rodu i r e , dé
lais des convent ions i n t e rna t iona le s : s i tua
t ion mil i ta i re des F rança i s na tura l i sés Suisses, 
de leurs fils mineurs en s i tuat ion d 'opt ion. 
Les intéressés t rouve ron t dans ce pet i t l ivre 
tous lès rense ignements p ra t iques sur leurs 
condi t ions et l 'é tendue de leurs devoirs mili
ta i res . Le mér i te de l ' auteur n 'est pas seule
men t d 'avoir su met t r e ces ques t ions parfois 
délicates, à la por tée de tous , mais de pou
voi r a insi r e n d r e service à u n n o m b r e consi
dérable d ' intéressés . 

Registre du commerce 

Enregistrements : 
9 août 1915. — L. Méroz-Hurst, fabrique de 

cadrans métal et a rgent , Rue du Temple al
l emand n° 47, La Chaux-de-Fonds. 

14 août 1913. — / . Reymond & fils, société 
en nom collectif, fabricat ion et commerce 
d 'horlogerie, Vers-chez-Grosjean (Le Sen
tier, Vaud). 

Changements : 
16 août 1915. — La ra i son Leopold'Rueff, hor

logerie , hui les et gra isses , est radiée . L'ac
t i f et le passif sont r epr i s pa r Veuve Leopold 
Rueff, hui les et graisses , Rue du Pa rc 94, 
La Chaux-de-Fonds. 

18 août 1915. — La ra i son E. Huot & Cie, Les 
Bois, est é te inte . L'actif et le passif sont re
pr i s par Fabrique Huot, fabrication d'assor
t imen t s ancres et cyl indres , Les Bois. 

20 août 1915. — La société en commandi te 
Obrecht & Co., fabrique d 'horlogerie , est 
dissoute et radiée . L'actif et le passif ont été 

repr i s pa r la nouvel le ra i son a Aktienge
sellschaft Obrecht & Co.,» (Société anony
me Obrecht & Go.,) (Società anonima 
Obrecht & Ca., ) (Obrecht & Co., Limited), 
Granges. (Soleure). 

Radiations: 
16 août 1915. — / . Heimgartner, fabrique 

d 'hor loger ie , Selzach. 
17 août 1915. — Veuve Ad-Gutmann Eloyes 

Watch, fabricat ion d 'horlogerie , La Chaux-
de-Fonds. ' 

Nouvelles diverses 
M a n d a t s d e p o s t e p o u r la G r a n d e -

B r e t a g n e , e t c . — A pa r t i r du 1er s ep tembre 
1915, le cours de ve rsement des manda t s de 
poste p o u r la Grande-Bretagne, l ' Inde br i tan
n ique et les pays et locali tés pour lesquels 
l ' admin i s t ra t ion des postes b r i t ann iques ser t 
d ' in te rmédia i re , est fixé à'fir. 25,45 pour une 
l ivre s ter l ing . 

Le c h a r b o n a u B r é s i l . — O n annonce la 
découver te de nouveaux g isements ca rbon i 
fères dans la rég ion de Tuba rao , à Santa Ca-
t h a r i n a ; i ls sera ient supér ieurs en qual i té et 
en quan t i t é aux mines ac tuel lement en ex
ploi ta t ion. 

G i s e m e n t s a u r i f è r e s a u B r é s i l . — On a 
t rouvé dans la fazenda du Mor ro do Chapeu, 
Bahia, d is tante de hui t , l ieues de Campes t re 
et a p p a r t e n a n t au professeur An ton io Carlos 
de Assis , des te r res con tenan t des sables au
rifères et des métaux précieux ; l eur super
ficie est d ' envi ron qua t r e l ieues carrées . Les 
ana lyses ont p rouvé la présence de p lomb, 
d 'étain, de p la t ine et de mercure . 

Avis 
L a f a b r i q u e s u i s s e l i v r a n t la b o u s s o l e 

c o m p l è t e es t p r i ée d e v o u l o i r b i e n c o m 
m u n i q u e r s o n a d r e s s e au b u r e a u d e la 
C h a m b r e su i sse d e l ' h o r l o g e r i e , à la C h a u x -
d e - F o n d s . 

GENÈVE 
3 TERREAUX 
D U T E M P L E ACIER POIDI GENÈVE 

3 TERREAUX 
DU T E M P L E 

Commis deJFabrioation 
Important comptoir d'horlogerie demande 

pour tout de suite un C o m m i s d e fa
b r i c a t i o n , connaissant à fond la fabrica
tion, or et argent. 

Inutile de se présenter, sans avoir occupé 
place analogue. Bonne rétribution, place 
d'avenir. lfi62 

adresser offres sous chiffres H 22077 C à 
la Soc. anon. suisse de publicité Haasenstein 
& Vogler, La Chaux-de-Fonds. 

FABRIQUE DU GRENIER 
La Chaux-de-Fonds 

V é r i t a b l e M o n t r a 

A.R0SSK0PF & C» 
Maison de CONFIANCE fondée a 1888 

^YCÔ^x Qualité soignée 
Fonctionnement parlait 

Seul propriétaire 

Alexandre DUBOIS 
Montres cylindre et ancre dapsis 10 ' /> '" 

J'achète 
montres bracelets calottes 

avec anses, pour hommes, 
nickel, acier et argent, mou
vement i l à 13 lig., cylindre 
et ancre, bon courant, ainsi 
que montre nickel remontoir, 
cylindre, mouv1 revolver ou 
pont brisé, unie ou guillochée, 
de 16 à 18 lignes. 

Faire offres avec prix sous 
chiffres H 15483 C à la S. A. 
Suisse de publicité H a a s e n 
s t e i n Sk V o g l e r , La C h a u x -
d e - F o n d s . 1665 

Jeune employée 
Demoiselle, habile sténo-

dactylographe, au courant de 
la labrication d'horlogerie, 
correspondances, ventes, ex
péditions et tous les travaux 
de bureau en général, cher
che situation. 

Disponible dès le premier 
octobre. Bonnes références à 
disposition. 1657 

Offres s. chiff. H 15479 C à 
la S. A. Suisse de publicité, 
H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 

Pivoteur 
sur petites pièces 8 el 9 lig. 
ancre, travaillant dans maison 
sérieuse, c h e r c h e p l a c e 
ou travail à domicile. 

Adresser offres s. H 5 8 6 3 J 
à la S. A. Suisse de publicité 
H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
S t - l m i e r . 1660 

Quel le f a b r i q u e 

d'ébauches 
pourrait fournir des finissa
ges 11 lignes ancre, négative 
pour boite américaine 00 size? 

Offres sous chiffres H 1023 U 
à la Sté An. Suisse de Publicité 
H. & V., Bienne. 1663 

modernes et avantageux, bras mobiles en tous sens, r é 
f l e c t e u r s c a r t o n o u a l u m i n i u m . 

S'adresser à la F a b r i q u e d ' E b a u c h e s d e S o n -
c e b o z , branche électricité. H 5859 J 1656 

A n c i e n fabr ican t d ' ho r 
loger ie c h e r c h e s i tua t ion , 
c o m m e 

ou é v e n t u e l l e m e n t se char
gera i t d e la direction d'une 
fabrique ou c o m m e v i s i t eu r 
t e r m i n e u r . 1636 

F a i r e offres s. H15470 C 
à la S. A. Suisse de Publicité 
H. & V., La Chaux-de-Fonds. 

JEUNE FILLE 
ayant fait 3 années d'école su
périeure, et ayant de bonnes 
notions de sténographie et 
machine à écrire, cherche 
place dans bureau. 

Ecrire s. chiff. H 15482 C 
à la S. A. Suisse de publicité 
H a a s e n s t e i n â V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 1659 

Quelle Fabrique 
pourrait fournir des montres 
argent et acier 19 lig. ancre, 
15 pierres, bonne qualité cou
rante. Grosses commandes 
régulières ? 

Adresser oil', s. H 2 2 0 8 6 C 
à la S. A. Suisse de publicité 
H a a s e n s t e i n A V o g l e r , 
La C h a u x - d o - F o n d s . 

Fabricant d'horlogerie cher
che commanditaire avec ap
port de 4 à 5000 fr. Marche 
prospère, bonne participation 
aux bénéfices et garantie sé
rieuse. 

Faire offr. sous H 2 5 0 0 N 
à la S. A. Suisse de publicité 
H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 
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DÉCOLLETEURS! AVANTAGEUX! 
Je cherche en location, pour les insta l ler dans mon 

Usine de Savoie , tours automat iques à décolleter et 
montés pour les différents é léments de la fusée 24/31. 

J'offre comme pr ix de location le bénéfice que 
la machine rapporte journellement à tout cédant. 

Toute machine non reconnue en état à fin de mai'-
ché sera payée à pr ix d 'évaluat ion lors de sa remise . 

P r e s s a n t I 

S ' adresse r : R O D É - S T U C K Y, 8 0 , r u e S t - J e a n , 
G e n è v e . 

H o r l o g e r , occupant depuis 12 ans place de confiance 
dans importante fabripue d'horlogerie, sachant conduire per
sonnel et muni des meilleures références, cherche pour épo
que à convenir, place de 1648 

Directeur ou chef de fabrication 
Connaissance parfaite de la langue allemande. Accepte

rait éventuellement situation à l'étranger pour m a i s o n 
s u i s s e . Adr. off. s. chill'. H 5 8 4 8 J à la S. A. Suisse de pu
blicité H a a s e n s t e i n A V o g l e r ) La C h a u x - d e - F o n d a . 

Fabricants pouvant livrer 
p i è c e s d é c o l l e t é e s de tous diamètres, 
en acier et laiton, sont priés de donner leur 
adresse pour marchés importants de gaines, re
lais, etc. Durée 6 à 10 mois. Prix et conditions de 
paiement intéressants. 

Adressez les offres sous chiffres U 2579 X à la 
S. A. Suisse de publicité Haasenstein & Vogler, 
Lausanne. 1649 

DESSINATEUR 
C a l q u e u r o u T e c h n i c i e n 

t r o u v e r a i t e m p l o i i m m é d i a t 
dans importante maison de la Suisse romande. 

Adresser les offres avec curriculum 
vifae, prétentions et obligations militaires sous 
H 2 2 0 3 7 C à la S . A . S u i s s e d e 
P u b l i c i t é H . & V., L a C h a u x -
F o n d s . 1642 

Etude de M* TH. JEANGUENIN, notaire, à ST-IMIER 

A VENDRE 
Eour cause de décès, dans localité indus t r ie l le du J u r a 

e rnois , u n atel ier pour fabricat ion de c a n o n s - o l i v e s , 
en pleine exploi ta t ion. Clientèle de p remie r o rdre . En
trée en jouissance immédia te . Facil i té de pa iement . 

P o u r t ra i te r , s 'adresser au nota i re soussigné. 1631 
St-Imier, le 21 août 1915. 

P a r commission, 
. TH. J E A N G U E N I N , not . 

A louer de suite à Sienne 
le p r e m i e r é tage d ' u n e n o u v e l l e f ab r ique m o d e r n e -
raent bâ t i e . P l ace p o u r e n v i r o n GO o u v r i e r s . 1633 

Offres s. chiff. H 2 2 0 2 5 G à la S . A . S u i s s e 
d e P u b l i c i t é H . «Se V . , L a G h a u x - d e - F o n d s . 

WBOITES OR 
en tous genres, tous titres, pour tous pays 1453 

sont livrées aux meilleures conditions par la 

Fabrique Leuba Frères, Renan 
T é l . C h a i i x ^ l c F o n d M 2 2 . 0 5 P r i x m o d é r é « 

Calottes pour ..bracelets — Prix spéciaux par grandes séries 
Prompte livraison — Ouvrage soigne H 6091J 

— Achat de matures d'or et d'argent — 

HORLOGERIE SOIGNEE 
MONTRES 8 JOURS 

ALBERT GINDRAT 
S P E C I A L I T E S '. 

MONTRES 8 JOURS 
TOUS GENRES. TOUTES GRANDEURS 

MONTRES 8 J O U R S 
POUR 

AUTOMOBILES 
VOITURES 

M O N T R E S 
PORTEFEUILLE 
OU DE VOYAGE 

MOUVEMENTS 
À REMONTOIR 

OU À CLÉ. 

/ ADRESSE 
• TELËSRAPHIÇUE:: 

'»CAVADI CHAUXDEFONDS 

TELEPHONE 

%. 

LA C H A U X D E F O N D S L . „ / 

•Montres Bracelet! 
anc re 13 lig. 
— b o n m a r c h é — 

IFqieLa Chapellel 
LE LOCLE (Suisse) 

BON OUVRIER 
pr maeliines à tailler 

demandé 
immédiatement par fabri
que de fournitures d'hor
logerie pour diriger nou
vel atelier de taillages. 

Situation stable par contrat, 
inutile de se présenter si on 
n'est pas très au courant de 
l'outillage à tailler et répara
tions de machines. 

Faire oiïr. sous H 2 2 0 5 8 C 
à la S. A. Suisse de publicité 
H a a s e n s t e i n A V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 1651 

Doreur 
en mouvements, genre améri
cain, établi depuis plusieurs 
années, cherche à entrer dans 
une fabrique avec son outil
lage. 1647 

Offres s. chiffres H 15473 C 
à la S. A. Suisse de publicité 
H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 

Quelle fabrique 
montres ou ébauches s'inté
resserait avec peu de frais à 
inventions lucratives horlo-
gères? Adresseries offres par 
écrit sous chiffres H 1964 P 
à la S. A. Suisse de Publicité 
H.&V., La Chaux de-Fonds. 

Quel Fabricant de ressorts ? 
pourra i t fourn i r , par commande de 
10,000, ressorts à boudin en acier trempé 
de 25/100 de diamètre. Longueur du res
sort 8 mm. diamètre 250/100. 

Faire offres de suite sous chiffres H 22057 C à C a s e 
p o s t a l e 2 0 5 7 0 , La C h a u x - d e - F o n d s . 1652 

Technicien 
I m p o r t a n t e f ab r ique d ' é b a u c h e s et d e finis

sages , che rche p o u r é p o q u e à c o n v e n i r u n b o n 
t e c h n i c i e n , b i e n au c o u r a n t d e la c o n s t r u c t i o n d e s 
ca l ib res i n t e r c h a n g e a b l e s , p o i n t e u r s , p l a q u e s d e 
travai l e tc . Place s tab le et d ' a v e n i r p o u r p e r s o n n e 
sé r i euse et capab le . H 5 8 3 9 J 

A d r e s s e r offres s. H 5 8 3 9 J à la S . A . S u i s s e 
d e P u b l i c i t é H . & V . , S t - I m i e r . 1635 

MONTRES Pr MILITAIRES 
ALLEMANDS 1502 

Vous recommanderez vos pro
duits le plus efficacement, au 
moyen d'annonces dans 
U h r m a c h e r - W o c h e , éditeur 
W i l h e l m Diebene r , Le ipz ig , 
périodique lu par tous les horlo
gers et grossistes d'Allemagne. 

On o h e r c h e à a c h e t e r d e r e n c o n t r e une 

Découpeuse 
1661 

a v e c a v a n c e m e n t a u t o m a t i q u e , en parfait état. 
Offres sous chiffres H 2 2 0 6 7 C à la S. A. Suisse de pu

blicité H a a s e n s t e i n * V o g l e r , La C h a u x - d e - F o n d s . 

Fabricants d'Horlogerie 
Maison d'exportation d'horlogerie de Chiasso, s'occupe 

du dédouanement et de la réexpédition, soit simple, que 
contre remboursement, d'horloges et fournitures pour cha
que place d'Italie. Hc624lO 1668 

Service extra-rapide et discrétion absolue. Références 
de 1er ordre sur la place de Chaux-de-Fonds. 

Adresser off. R a p i d e Cas« postale No 4 3 8 0 , C h i a s s o . 


